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31.8.1982 - MON'ITEUR BELGE

ier JUILLET 198!. - Décret <ré.. un CoaunI..8tla& au 8e1al:1- late tlonalea (1)

Le Conseil de la Communauté française a adoplé et
Nous, Exécutif, unetlonnons œ qui suit:

Article 1er Sous la dénomlna&ion de « Commissariat gén61'81
aux relations Intemationalea . eat eréée une peraonne de droit .
public rieie par fee dlapo.ltiona de la 101 du 16 mars IBM reIa-
ti~ au contr6le de eertalna or"""'" d'lnlérM public, qui sont
applicables aux organismes de catégorie A.

Elle a 10ft .Iège dans l'arrondl8ae_t admlalatratlf de Bru-
xelles.

Le Commls8llriat général 'lUX relatlou internationales lUe-
~e aux droita et aux obllgations.du CommIauriat général à la
coopéntlonInternationale. .

Art. 2. Le Commlasarlat général eat ehargé de la préparation
des relation. Inte tionalee et de l'exéeutlon dei tAches qu'elle
comporte, dans les matière19nievant dea attribuUons de la Com.
munauté française.

Il remplit les missions qui lui 80nt coDfiéea par l'Exécutif de
la Communauté fnnçaise.

Art. 3. § 1er. Le CoIm\IIssIrIat génénl relèVe de l'autorité du
membre de l'Exécutif de la CommUllouté française qui . 1es
relationsIntemallonalestrana- '�Urtbutfo..,~ " 1:1"-
le minIstre compétenl

f 2. La gestion joumallère du Comml..riat .énéral ""*aasurée par un œmmilfalre "'nénl usi.té d'un commJ8aa1re
général adjoint. Le eommlaaalre C6néral et le «>"",,1, téni60
raI adjoint sont nommés par l'Ell6œUf.

§ 3. ILe commllAlre ténéral re(risente le Cono-".,rlat
"'116-raI dans toutea tee ac:tlona en Justice en demandant ou 811défen.

danl LI est charté des opératlou de. recettes et de dêpen... et
.1 en a..ure la comptablUté. '.

Art. f. Il est ~ un comIté de coordlnatlon compcl8é :
ai de membres de droit: .- le secrétaire génénl du ministère de la Communauté fran-

çaise;
- !'admlnlostrateur général de la Radi~Télévl8ton belge de la

Communauté culturelle franÇÙ8e ou IOn repNoentant;
- .Iecommlssatre génénL

hl de membres représentant différents ministres, départe.
menti ou services:
- un représentant de chaeune dea direction. génénle. ....

vant du ministère de Ja Communauté -française;
.

- un représentant du mlnlostère de "Edueatlon nationale- secteur français;
.

- un représentant du mInistère des Affaires étrangères, du
Commerce extérieur et de la Coopération au développement;
- un représentant des servIces de 1. Polltique scientifique;
- un représentant de chacun dei membres de l'Exécutif;
- un représentant de l'Exécutif de la Région wallonne;
- un wprésentant de l'Exécutif de 1. Région bruxel'loise.
Les membre. du comité de coordination visés au littéra h, sont

choisis parmi les fonctionoalres généraux du rôle linguistique
franç.is, des départementa concernés. Ils sont nommé. par l'Exé-
cutif sur une liste triple établie par -le ministre dont ils relèVent.
Leur m.ndat est de quatre ana et est reoouvelable.

Le ""cretalre général du ministère de la Communauté française
préside les réunions du comité de coordination.

Le commissaire général en est le rapporteur.

---- ~

Art. $. Le comité est charge d'émettre, Il l'intention du minis.
tre compétent, de. avis relatifs à la coordination de. aelivltés du
Commlauriat et de celles des départementa, services ou orga-
nismes coaeem..

L'Exécut.lf règle ~e fonctionnement du comité de coordination
aur proposition du ministre compétent.

Art. 8. Le ministre compétent lII'rite 1&Ii.e des pays concernés
par l'activité du Commil9sariat général

Art. 7. Le Commiasariat général a pour ressources :
1. les crédits \aaerlts au budGet du département de 1. Commu-

nauté française et destinés à couvrir les frais de fonctionnement
du Çommisaarlat .énéral;

2. les crédIta alloués pour couvrir le. frais relatifs à des' ml..
Ilona particullèrea qui lui -aIent demandées par d'autres dépar-
tementsOU 1- d'intérêtpublic;

3.le8 et ... faitsen.. fa~r;
4. lea r8MUea lléea à son action.
Art. ... Le Com~8tlat général établit annuellement un rap.

port 8IU'- activité durant l'oen!lee écoulé. Co rapport est
déposé par le mlnlatre compétent aur le bureau du Conseil au
plu. tanlle 30 Juin. .

Le rapport est examiné dans lee six mois de IOn dépDt par la
commissIon de. relation. Intematlonales du Conseil de Commu.
nauté. .

De mfme, ladite commIsSion entend, au moins deux fois par
a... le mlnlatre compétent sur l'état d'avancement de ses travaux.

Art. .. Le Comm_rtaI génél'8l ...t bab/lit6 il participer aux
activités de tout organlame eréé en we de la coordlnat.jon des
activités IntemalionlAes des communautés.

Art. 10. § 1er. Le Commissariat général correspond librement
et directement avec lea autorités et Institution. publiques et pri.
vées,baIe.. et étrangères- .

f 2. Dana le cadre de se. millions, Il peut faire appel i l'assis-
tance des poatea dIplomatiques belges, avec lesquels Il peut cor-
respondre directement.

Art. 11. Le décret du 19 décembre 1979 créant un Commissariat
génér.l à la coopéntion Intern.tionale e.t abrogé.

Art. 12. En ea. de dUosolutiondu Commissariat général. la Com.
Ir..unauté française en reprend l'.etif et en supporte le passif.

Art. 13. Le présent décret entrera en "igueur le Jour de s.
publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent dt!eret, ordonnons qu'II soit pubHé au
Moniteur belo..

'Bruxelles, le 'Ie< Juïnet '1982.

) ~)
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